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documents administratifs, toute personne demandant copie d’un document administratif peut obtenir cette copie : 
 
• soit sur papier ; 
• soit sur support informatique ; 
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

 

 
 
 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE  
 
ARRETE N° 2013-77 du 12 août 2013 portant délégation de signature aux titres des articles 5 et 100 du décret 
du 29 décembre 1962 portant règlement sur la comptabilité publique. 
 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
 

ARRETE N° 2013-78 du 12 août 2013 donnant délégation de signature à M. Jean-Luc MASSON, Directeur 
interdépartemental des Routes Massif Central. Administration Générale. 
 
ARRETE N°2013-79 du 12 août 2013 donnant délégation de signature à M. Jean-Luc MASSON, Directeur 
interdépartemental des routes Massif Central pour les marchés publics passés au titre du Ministère de l’Ecologie, 
du Développement Durable et de l’Energie et du Ministère du  Budget et des Finances Publiques. 
 
ARRETE N° 2013-80 du 12 août 2013 portant délégation de signature aux titres des articles 7 et 146 du décret 
du 7 novembre 2012 portant règlement sur la comptabilité publique à M. Jean-Luc MASSON, Directeur 
interdépartemental des routes Massif Central, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 
l’Etat au titre du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie et du Ministère du Budget et 
des Finances Publiques. 
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